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ARRÊTÉ NSp-260o.$1f8DU 1 9 lo5/2020

portant enregistrement d’un entrepôt couvert

en application de l’article L.512-7 du code de l’environnement

Société IMANY

Commune de LANGRES

La préfète de la Haute-Marne,
Chevalierde la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU l’annexe III de la directive n°2011/92/UE du 13 décembre 2011 concernant l’évaluation
des incidences de certains projets publicset privés surl’environnement ;

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L. 512-7 à L. 512-7-7 et
R. 512-46-1 à R. 512-46-30.

VUla nomenclature desinstallations classées;

VU l'arrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux
entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent également del'une
ou plusieurs des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installations
classées pourla protection del'environnement;

VU le SDAGE du bassin Seine-Normandie, le Schéma Régional d'Aménagement, de
Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDETT) du Grand-Est, approuvé le
24 janvier 2020, ainsi que le Plan Local d'Urbanisme de la commune de Langres;

VU la demande du 18 décembre 2019, complétée le 13 février 2020, présentée par société

IMANY dont le siège social est situé rue du Lieutenant Didier - 52200 SAINTS-GEOSMES,
à l’effet d’obtenirl’enregistrement d’un entrepôt de stockage de matières combustibles, ZI
Les Nouvelles Franchises à LANGRES;

VU le dossierà l’appui de la demande, et notamment les plans du projet et les justifications
de la conformité des installations projetées aux prescriptions générales des arrêtés
ministériels susvisés dont l'aménagementn'est pas sollicité ;
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VU l'arrêté préfectoral n°52-2020-02-107 du 18 février 2020 fixantles jours et heures où le
dossier d'enregistrement a pu être consulté parle public ;

VU l’absence d’observation du public, consulté surle projet entre le 16 mars et le 10 avril
2020;

VU la délibération du conseil municipal de LANGRESen date du 3 mars 2020, qui émet un
avis favorable sur ce projet, sans réserve.

VU l'avis favorable en date du 6 février 2020 de la communauté de communes du Grand
Langres, propriétaire du terrain, surla proposition d'usage futurdu site ;

VU l’accomplissement des formalités de publication surle site internet de la préfecture;

VU le rapport et les propositions de l’inspection des installations classées en date du 7 mai
2020;

VU le projet d’arrêté porté le 11 mai 2020 à la connaissance du demandeur, et l’absence
d’observation de ce dernier surle projet d’arrêté;

CONSIDÉRANT que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions

générales des arrêtés de prescriptions générales susvisés et que le respect de celles-ci suffit à
garantir la protection des intérêts mentionnésà l'article L. 511-1 du codede l'environnement;

CONSIDÉRANTqueles consultations effectuées n’ont pas mis en évidence la nécessité de
faire évoluer le projet initial et que les mesures imposées à l’exploitant sont de nature à
prévenirles nuisances et les risques présentés parles installations;

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l’exploitant sont de nature à prévenir les
nuisances et les risques présentés parles installations;

CONSIDÉRANT que la demande précise que le site sera, en cas d'arrêt définitif de
l'installation, dévolu à un usage industriel;

CONSIDÉRANT que la présidente de la communauté de communes du Grand Langres a

validé cette proposition, en émettant le souhait que les projets futurs ne se limitent pas au seul
usageindustriel mais qu’ils puissent recouvrir l’ensemble des activités économiques permises

parle futur Plan Local d'Urbanisme Intercommunal, lesquelles représenteront un champ plus
large d’utilisations possibles dusol;

CONSIDÉRANT l'implantation du projet sur une zone déjà aménagée à vocation
d'accueillir des activités économiques et industrielles, située en dehors de tout périmètre
protégé;

CONSIDÉRANT que l'examen descaractéristiques du projet eu égard aux critères définis à
l'annexe IIT de la directive 2011/92/UE du 13 décembre 2011, notamment par rapport à la

localisation du projet et à la sensibilité environnementale des zones géographiques
susceptibles d’être affectées et au cumul des incidences du projet avec celles d'autres projets
d'installations, ouvrages ou travaux, ne conduit pas à conclure à la nécessité de soumettre le

projet à évaluation environnementale ;



CONSIDÉRANTenparticulierle caractère peu significatif des effets cumulés du projet avec
ceux d’autres projets d’activités, ouvrages, travauxet installations existants dans cette zone;

CONSIDÉRANT qu’il n’a pas été identifié de cumul potentiel avec des projets proches

susceptibles d’avoir des impacts similaires à ceux du projet ;

CONSIDÉRANTen conséquence qu’il n’y a paslieu d’instruire la demandeselonles règles

de procédure de l’autorisation environnementale, et que les conditions légales de délivrance
de l’enregistrement sont réunies;

Sur proposition du Secrétaire Général dela préfecture,

ARRETE

ARTICLE 1°- OBJET DE L’ENREGISTREMENT, DURÉE, PÉREMPTION

Les installations de la société IMANY, représentée par M. Christophe NARDIN, et dont le

siège social est situé rue du Lieutenant Didier - 52200 SAINTS-GEOSMES,faisantl'objet de
la demande susvisée du 18 décembre 2019, sont enregistrées.
Cesinstallations sont localisées surle territoire de la commune de LANGRES,au sein de la

Zone Industrielle « Les Nouvelles Franchises », voie des Ageottes. Elles sont détaillées au
tableau del'article 3 du présent arrêté.

Le présent arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure

ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai, l'installation n'a pas été mise en
service dans le délai detrois ans.

Le délai de mise en service est suspendu jusqu'à la notification à l'auteur de la décision
administrative ou à l'exploitant, dans les deux premières hypothèses, d'une décision devenue
définitive ou, dans la troisième, irrévocable en cas de :

1° Recours devant la juridiction administrative contrel'arrêté d'enregistrement ;

2° Recours devant la juridiction administrative contre le permis de construire ;

3° Recours devant un tribunal de l'ordre judiciaire, en application de l'article L. 480-13 du
code de l'urbanisme, contre le permis de construire ayant fait l'objet d'un dépôt de demande

simultané conformément au premier alinéa de l'article L. 512-15 du code de
l’environnement.

Sauf cas de force majeure ou de demandejustifiée et acceptée de prorogation de délai, l'arrêté
d'enregistrement cesse de produire effet lorsque l'exploitation a été interrompue pendant plus

de trois années consécutives.

ARTICLE 2 - LOCALISATION DES INSTALLATIONS

Lesinstallations enregistrées sontsituées sur la commune, les parcelleset lieux-dit suivants:
 

Commune Adresse Parcelles
 

ZI Les Nouvelles Franchises La Corvée — Pré

LANGRES Rue des Ageottes Billot     
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Lesinstallationscitées à l’article ci-dessus sont reportées avec leurs références surle plan de
situation de l’établissement annexé au présent arrêté.

ARTICLE 3 - LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE
DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES

 

  

Rubrique Libellé dela rubrique ne —.
ICPE one) Régime NONMEAIQUEE

Stockage de matières, produits ou Volume de l’entrepôt:
substances combustibles en quantité 106 014 m°
supérieure à 500 tonnes dans des

| entrepôts couverts,

1510.2 Le volume des entrepôts étant supérieur ou |  E
égal à 50000 m° mais inférieur à 300000
mé.     

E : Enregistrement

ARTICLE 4 - CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDED'ENREGISTREMENT

Les aménagements, installations, ouvrages et travaux et leurs annexes, objet du présent arrêté,
sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques
contenus dans les différents dossiers déposés par l’exploitant. En tout état de cause, elles

respectent les dispositions du présent arrêté et des arrêtés ministériels de prescriptions
générales applicables et les autres réglementations en vigueur.

ARTICLE 5 - MODIFICATION DU CHAMPDE L’ENREGISTREMENT

Toute modification apportée par l’exploitant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à
son voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de

demande d'enregistrement, et notamment du document justifiant les conditions de
l'exploitation projetée mentionné au 8° de l'article R. 512-46-4, doit être portée avant sa
réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation.

ARTICLE 6 —- TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’article 3 du présent
arrêté nécessite une nouvelle demande d’enregistrement.

ARTICLE 7 - CHANGEMENT D’EXPLOITANT

Enapplication de l’article R. 512-68 du code de l’environnement, lorsque le bénéfice de
l’enregistrement est transféré à un autre exploitant, le nouveau bénéficiaire en fait la
déclaration au préfet dans le mois qui suit ce transfert.

Cette déclaration mentionne, s’il s’agit d’une personne physique, les nom, prénoms et

domicile du nouveau bénéficiaire et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination

ou sa raison sociale, sa forme juridique, l’adresse de son siège social ainsi que la qualité
du signataire de la déclaration. Le préfet en accuse réception parrécépissé.



ARTICLE8 - MISE À L’ARRÊT DÉFINITIF

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pour
l’application desarticles R. 512-46-25, R. 512-46-27 et R. 512-46-28, l’usage à prendre

en compte est le suivant: usage industriel, pouvant être étendu aux activités
économiques permises par le futur Plan Local d'Urbanisme Intercommunal si la
compatibilité sanitaire le permet.

Lorsqu'uneinstallation classée est mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la
date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès

l’arrêt de l’exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment:

+ l’évacuation ou l’élimination des produits dangereux, et celle des déchets présents
surle site ;

+ desinterdictions ou limitations d’accès au site ou aux installations pouvant présenter
des risques pourla sécurité des personnes;

+ la suppression des risques d’incendie et d’explosion;

+ la vidange des équipements d’assainissement (fosse septique, débourbeurs,
séparateurs d’hydrocarbure.…..) ;

* la surveillance des effets de l’installation sur son environnement;

+ la démolition des éléments fixes en béton dont l’usage ne serait plus assuré (fosses,
silos….).

En outre, l’exploitant place le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter

atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 et qu’il permette un usage futur du
site déterminé selon l’usage prévu au premier alinéa du présent article.

ARTICLE 9 - ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

S'appliquent à l'établissement, en application de l’article L. 512-7 du code de
l’environnement, les prescriptions de l’arrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif aux

prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510, y
compris lorsqu'ils relèvent également de l'une ou plusieurs des rubriques 1530, 1532,

2662 ou 2663 de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l'environnement.
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ARTICLE 10 - RÉGLEMENTATION APPLICABLE

Sanspréjudice de la réglementation envigueur, sont notamment applicables à l’établissement
les prescriptions qui le concernent des textescités ci-dessous (liste non exhaustive):

 

 

 

 

 

  

Dates Textes

29/02/2012 TÊTE ministériel du 29 février 2012 modifié fixant le contenu des registres
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement

31/01/200 |Arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration
8 annuelle des émissions et des transferts de polluants et des déchets

29/07/200 Arrêté ministériel du 29 juillet 2005 modifié fixant le formulaire du bordereau de
s suivi des déchets dangereux mentionné à l’article 4 du décret n°2005-635 du 30

mai 2005

Arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits23/01/199/.7. > vi : : x Loti
7 émis dans l’environnement par les installations classées pour la protection de

l’environnement

Arrêté ministériel du 31 mars 1980 modifié relatif à la réglementation des
31/03/198/|. . 2 ; ue à 2 ; us

0 installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation

surles installations classées et susceptibles de présenter des risques d’explosion 
 

ARTICLE11 - RESPECT DES AUTRES RÉGLEMENTATIONS APPLICABLES

Les dispositions de cetarrêté préfectoral sont prises sans préjudice:

° des autreslégislations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le
code civil, le code de l’urbanisme,le code du travail et le code général des

collectivités territoriales, la réglementation surles équipements sous pression,

°__ des schémas, plans et autres documents d’orientation et de planification approuvés.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent enregistrement ne vaut pas permis de construire.

ARTICLE 12 - FRAIS

Lesfrais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de
l'exploitant.

ARTICLE 13 —- PUBLICITE

Conformément aux dispositions de l’article R.181-44 du code de l’environnement:

Li, Une copie de l’arrêté d’enregistrement est déposée à la mairie de LANGRESet peut y
être consultée;

2: Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de LANGRES pendant une durée
minimum d’un mois ; procès-verbal de l’accomplissement decette formalité est dressé parles
soins du maire ;

3. L'arrêté est adressé au conseil municipal de Langres, au conseil communautaire du
Grand Langres et à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été
consultées en application de l’article R. 512-46-11 ;

4. L’arrêté est publié surle site internet de la préfecture de la Haute-Marne pendant
une durée minimale de quatre mois.

 



ARTICLE 14 — VOIES ET DELAIS DE RECOURS
 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleinejuridiction.

Il peut être déféré auprès duTribunal administratif de Châlons-en-Champagneou parle biais
del'application Télérecours citoyen : (www.telerecours.fr):

1° Par Pexploitant, dans un délai de deux mois à compterdu jourde notification du présent
arrêté;

2° Parles tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pourles intérêts
mentionnésà l’article L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compterde:

a) l'affichage en mairie dansles conditions prévuesau 2° de l’article R. 181-44 ;

b) la publication de la décision surle site internet de la préfecture.

Le délai court à compterde la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette
dernière formalité, le délai court à compter du premierjourd’affichage de la décision.

Les décisions mentionnées au premieralinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou
hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les
délais mentionnés aux 1° et 2°.

ARTICLE15 — EXECUTION

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Marne, la Sous-Préfête de Langres, le
Maire de Langres et le Directeur Régional de l'Environnement, de l’Aménagement et du
Logement GRAND ESTsont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présentarrêté.

Chaumont, le {a lo 6 [crO

La Préfète,

Æiôdie DEGIOVANNIEr

 

r
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